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(54) Mécanisme d’interrupteur sectionneur de terre

(57) Mécanisme d’interrupteur sectionneur de terre
à trois positions. Il comprend un tumbler d’interrupteur
(38) et un tumbler de sectionneur de terre (26) montés
pivotant entre deux platines (22 et non représentée), un
ressort unique étant interposé entre le tumbler d’inter-

rupteur (38) et le tumbler de sectionneur de terre (26). Il
comporte un entraînement direct par le biais d’un levier
de commande coaxiale au tumbler d’une des deux fonc-
tions, à savoir l’ouverture/fermeture du sectionneur de
terre ou l’ouverture/fermeture d’un interrupteur de cou-
rant.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] L’invention concerne un mécanisme d’interrup-
teur sectionneur de terre à trois positions comprenant :

- un levier de commande monté tournant sur un axe
de rotation et qui entraîne un arbre porte-couteaux
coaxial à l’axe de rotation;

- un tumbler d’interrupteur et un tumbler de section-
neur de terre montés pivotant entre deux platines ;

- un entraîneur d’interrupteur monté tournant autour
d’un axe de rotation, le tumbler d’interrupteur étant
également monté tournant autour de l’axe de rotation
de l’entraîneur d’interrupteur ;

- le levier de commande portant un axe de liaison qui
pénètre dans une gorge de l’entraîneur d’interrup-
teur avec un seul ressort.

[0002] On connaît déjà un mécanisme de commande
de ce type fabriqué par la Société Ormazabal.
[0003] Comme représenté sur les figures 1A, 1B et 2
la chaîne de puissance de ce mécanisme est composée
d’un levier de commande 2, d’un entraîneur de section-
neur de terre 4, d’un entraîneur d’interrupteur 6, d’un tum-
bler de sectionneur de terre 8 et d’un tumbler d’interrup-
teur 10.
[0004] Le levier de commande est mobile en rotation
autour d’un axe de rotation 12 situé en son centre. Elle
possède un pion de sectionneur de terre 14 à l’une de
ses extrémités et un pion d’interrupteur 16 à son autre
extrémité. Le levier de commande est solidaire d’un arbre
porte-couteaux. A partir de la position représentée sur la
figure 1A, dans laquelle le sectionneur de terre et l’inter-
rupteur sont ouverts, la fermeture du sectionneur de terre
s’effectue de la manière suivante.
[0005] A l’aide d’une manivelle à main, l’opérateur fait
tourner le tumbler de sectionneur de terre 8 jusqu’au pas-
sage du point mort du ressort. Une fois le point mort pas-
sé, le ressort disposé entre le tumbler de sectionneur de
terre 8 et le tumbler d’interrupteur 10 (non représenté)
se détend et entraîne le tumbler de sectionneur de terre
8 en rotation. La manivelle à main est alors débrayée et
n’intervient plus. A un stade donné de sa rotation, le tum-
bler 8 vient en contact avec l’entraîneur de sectionneur
de terre 4 grâce à des butées. A partir de cet instant,
l’entraîneur 4 tourne en même temps que le tumbler 8.
Il vient rapidement en contact avec le pion 14 du levier
de commande 2 ce qui a pour effet de faire tourner le
levier de commande. Par ailleurs, la géométrie de l’en-
traîneur d’interrupteur 6 est telle que le pion d’interrupteur
16 va pouvoir se dégager de l’autre entraîneur 6 ce qui
permet au levier de commande 2 de continuer sa course.
Sa rotation se terminera lorsque le tumbler 8 viendra s’ar-
rêter sur une colonnette 20.
[0006] Un dispositif de ce type présente plusieurs
inconvénients :

- il entraîne des pertes énergétiques importantes car
l’effort induit par les entraîneurs 4 et 6 sur le levier
de commande 2 n’est pas orienté de manière idéale ;

- le sens de manoeuvre recommandé par la norme
NF EN 60487 est le sens horaire pour la fermeture
des contacts et le sens anti-horaire pour leur réou-
verture. Afin de respecter ce sens de rotation, il est
nécessaire d’ajouter un pignon intermédiaire 17
comme présenté sur la figure 2 qui est une vue en
perspective du mécanisme de l’art antérieur des fi-
gures 1A et 1B dans le mécanisme décrit précédem-
ment;

- son coût est trop élevé ;
- son encombrement est trop important.

[0007] La présente invention a précisément pour objet
un mécanisme d’interrupteur sectionneur de terre qui re-
médie à ces inconvénients. Ces buts sont atteints, con-
formément à l’invention, par le fait que le tumbler de sec-
tionneur de terre est monté tournant sur l’axe de rotation
du levier de commande et entraîne directement le levier
de commande. L’entraîneur de sectionneur de terre est
dans ce cas supprimé.
[0008] Grâce à ces caractéristiques :

- le rendement du sectionneur de terre est amélioré.
L’énergie nécessaire pour l’entraîner est plus faible,
ce qui occasionne un coût plus faible et une durée
de vie en endurance mécanique (nombre de ma-
noeuvre) plus longue ;

- le mécanisme est plus compact ;
- certains mécanismes de l’art antérieur agissent sur

l’arbre porte-couteaux par l’intermédiaire de bielle.
En cas d’absence de celles-ci, par exemple par suite
d’un oubli lors du montage ou d’une rupture lors du
fonctionnement, la manoeuvre du mécanisme est
toujours possible mais l’état de la cellule ne sera pas
modifié. L’indicateur de position qui permet de con-
naître en permanence la position du sectionneur de
terre et de l’interrupteur indiquera alors une informa-
tion erronée. Cet inconvénient est évité dans l’inven-
tion parce qu’elle ne comporte pas de bielle de
traction ;

- il est possible d’agir directement sur le sectionneur
de terre en laissant une lumière pour la manivelle à
main sur la platine avant suffisamment grande, ce
qui est très important dans le cas fréquent où une
action directe de l’opérateur est nécessaire pour
dessouder les contacts su sectionneur de terre ;

- il est possible d’intégrer le synoptique de visualisa-
tion à partir du levier de commande; Le levier de
commande étant solidaire de l’arbre porte couteaux,
il est donc possible de connaître la position de cet
arbre à partir de celle du levier de commande. Il est
par exemple envisageable, via un engrenage ou un
système à cames faisant la liaison entre ledit levier
de commande et un indicateur de faire remonter l’in-
formation donnant la position de l’arbre porte cou-
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teaux en face avant du mécanisme.
- le coût du mécanisme est diminué par suite de la

diminution du nombre de pièces (suppression de
l’entraîneur du sectionneur de terre et du pignon in-
termédiaire);

- le sens de manoeuvre recommandé par la norme
NFC20-090 est respecté sans adjonction de pièces
supplémentaires.

[0009] Selon une réalisation préférée, un ressort uni-
que est interposé entre le tumbler d’interrupteur et le tum-
bler de sectionneur de terre.
[0010] Avantageusement, le mécanisme comporte un
axe de transmission solidaire du levier de commande,
cet axe de transmission étant introduit dans un trou de
l’arbre porte-couteaux de manière à entraîner ce dernier
en rotation.
[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront encore à la lecture de la description
qui suit d’un exemple de réalisation donné à titre illustratif
en référence aux figures annexées. Sur ces figures :

- les figures 1A et 1B, déjà décrites, illustrent l’art
antérieur ;

- la figure 2, également déjà décrite, est une vue en
perspective du mécanisme de l’art antérieur des fi-
gures 1A et 1B ;

- la figure 3A est une vue en perspective éclatée d’un
mécanisme d’interrupteur sectionneur de terre con-
forme à la présente invention ;

- la figure 3B est une vue en perspective illustrant le
fonctionnement du mécanisme de la figure 3A ;

- les figures 4 à 6 sont des vues en plan qui montrent
différents états successifs du mécanisme d’interrup-
teur sectionneur de terre de la figure 3 ;

- les figures 7 à 9 sont des vues en perspective qui
montrent le mécanisme d’interrupteur de l’invention
en trois positions correspondant aux trois positions
représentées sur les figures 4 à 6 ;

- la figure 10 est une vue en perspective qui montre
plus particulièrement la liaison du levier de comman-
de et de l’arbre porte-couteaux.

[0012] Sur la figure 3A, le mécanisme de l’interrupteur
sectionneur de terre est disposé entre une platine arrière
22 et une platine avant (non représentée). La platine
avant et la platine arrière sont espacées par quatre co-
lonnettes 24. Un tumbler de sectionneur de terre 26 et
un levier de commande 28 sont montés tournant entre
les deux platines autour d’un axe de rotation 30. Le levier
de commande 28 comporte un axe de transmission 32
par lequel elle entraîne l’arbre porte-couteaux 46 (voir
figure 3B). L’axe de transmission 32 passe au travers
d’une lumière 34 formée dans la platine arrière 22. En
outre, le levier de commande 28 comporte un axe de
liaison 36.
[0013] Un tumbler d’interrupteur 38 et un entraîneur
40 sont montés tournant entre les deux platines autour

d’un axe de rotation 42. L’axe de liaison 36 du levier de
commande 28 pénètre dans une gorge correspondante
45 (voir figure 3B) de l’entraîneur 40. Ainsi, l’entraîneur
40 entraîne le levier de commande 28 en rotation. Un
ressort (non représenté) est interposé entre le tumbler
de sectionneur de terre 26 et le tumbler d’interrupteur
38. Le ressort est monté sur des axes de ressort 44 pré-
vus respectivement sur le tumbler de sectionneur de terre
26 et sur le tumbler d’interrupteur 38.
[0014] On a représenté sur les figures 4 à 6 trois po-
sitions différentes du mécanisme. Sur la figure 4 le mé-
canisme est en position intermédiaire, le sectionneur de
terre et l’interrupteur étant ouverts. Pour passer de cette
position à la position interrupteur ouvert, sectionneur de
terre fermé représentée sur la figure 5, à l’aide d’une
manivelle à main, l’opérateur fait tourner le tumbler de
sectionneur de terre 26 dans le sens horaire jusqu’au
passage du point mort. Le point mort correspond au point
dans lequel l’axe d’attache de ressort 44 du tumbler de
sectionneur de terre 26 est aligné avec l’axe de rotation
30 du sectionneur de terre 26 et du levier de commande
28 et avec l’axe d’attache de ressort 44 du tumbler inter-
rupteur 38. Une fois le point mort passé (la manivelle à
main est débrayée et n’intervient donc plus) le ressort
(non représenté) se détend et entraîne le tumbler 26 en
rotation. A un stade donné de sa rotation, le tumbler 26
vient en contact avec le levier de commande 28 qui lui
est associé, grâce à des butées. A partir de cet instant,
le levier de commande 28 tourne en même temps que
le tumbler de sectionneur de terre jusqu’à la position re-
présentée sur la figure 5. La géométrie de la gorge 45
est telle que l’axe de liaison 36 peut se dégager de l’en-
traîneur 44. La rotation du tumbler 26 se terminera lors-
qu’il viendra buter contre la colonnette 24 (voir figure 5).
Durant ce mouvement, le levier de commande entraîne
l’arbre porte-couteaux par l’intermédiaire de l’axe de
transmission 32.
[0015] De la même manière, pour passer de la position
représentée sur la figure 4 à la position représentée sur
la figure 6 l’opérateur fait tourner le tumbler d’interrupteur
38 dans le sens horaire à l’aide d’une manivelle à main
jusqu’au passage du point mort du ressort. Une fois le
point mort passé, le ressort se détend et entraîne le tum-
bler 42 en rotation, la manivelle à main étant alors dé-
brayée et n’intervenant plus. A un stade donné de sa
rotation le tumbler vient en contact avec l’entraîneur 40
qui lui est associé, par l’intermédiaire de butée. A partir
de cet instant, l’entraîneur tourne en même temps que
le tumbler 42. La gorge 46 vient rapidement en contact
avec l’axe de liaison 36 du levier de commande 28 ce
qui a pour effet de faire tourner le levier de commande
jusqu’à la position représentée sur la figure 6 à laquelle
la rotation s’arrête parce que le tumbler de d’interrupteur
38 vient en contact avec une colonnette 24. Le mécanis-
me comporte donc trois positions stables, à savoir cha-
cune des positions représentées sur les figures 4, 5 et 6.
[0016] On a représenté sur les figures 7 à 9 trois po-
sitions du mécanisme d’interrupteur sectionneur de terre
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correspondant respectivement aux positions représen-
tées sur les figures 4, 5 et 6. On peut observer sur ces
figures que l’arbre porte-couteaux 46 qui porte trois cou-
teaux 48 est situé dans le prolongement de l’axe 30 du
tumbler de sectionneur de terre 26. En d’autres termes,
le tumbler de sectionneur de terre 26, le levier de com-
mande 28 et l’arbre porte-couteaux 46 sont coaxiaux.
[0017] On a représenté plus en détail sur la figure 10
la manière dont le levier de commande 28 entraîne en
rotation l’arbre porte-couteaux 46. Un flasque 50 est so-
lidaire de l’arbre porte-couteaux 46. Ce flasque porte un
trou dans lequel vient s’engager l’axe de transmission
32. Le levier de commande 28 et l’arbre porte-couteaux
sont coaxiaux à l’axe ZZ. L’arbre porte-couteaux 46 est
entraîné en rotation directement par le levier de com-
mande 28.

Revendications

1. Mécanisme d’interrupteur sectionneur de terre à
trois positions, comprenant :

- un levier de commande (28) monté tournant
sur un axe de rotation (30) et qui entraîne un
arbre porte-couteaux (46) coaxial à l’axe de ro-
tation (30) ;
- un tumbler d’interrupteur (38) et un tumbler de
sectionneur de terre (26) montés pivotant entre
deux platines (22 et non représentée) ;
- un entraîneur d’interrupteur (40) monté tour-
nant autour d’un axe de rotation (42), le tumbler
d’interrupteur (38) étant également monté tour-
nant autour de l’axe de rotation (42) de l’entraî-
neur d’interrupteur ;
- le levier de commande (28) portant un axe de
liaison (36) qui pénètre dans une gorge (45) de
l’entraîneur d’interrupteur (40) ;

caractérisé en ce que le tumbler de sectionneur de
terre (26) est monté tournant sur l’axe de rotation
(30) du levier de commande et entraîne directement
le levier de commande.

2. Mécanisme selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’un ressort unique est interposé entre le tum-
bler d’interrupteur (38) et le tumbler de sectionneur
de terre (26).

3. Mécanisme selon l’une des revendications 1 ou 2,
caractérisé en ce qu’il comporte un axe de trans-
mission (32) solidaire du levier de commande (28),
cet axe de transmission (32) étant introduit dans un
trou de l’arbre porte-couteaux (46) de manière à en-
traîner ce dernier en rotation.
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